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Donnent ouverture au certificat de spécialiste dans
l’une des spécialités reconnues à l’annexe I du Règlement
sur les spécialités et les conditions et modalité de déli-
vrance des certificats de spécialiste de l’Ordre des dentistes
du Québec, approuvé par le décret numéro 1361-94 du
7 septembre 1994, délivré par le conseil d’administration
de l’Ordre, l’autorisation légale d’exercer la profession
de dentiste généraliste et l’autorisation légale d’exercer
l’une des spécialités reconnues à l’annexe I de ce règle-
ment délivrées dans une autre province ou un territoire
canadien.

2. Pour obtenir un permis ou un certificat de spécia-
liste de l’Ordre, le candidat en fait la demande par écrit
au secrétaire de l’Ordre sur le formulaire fourni par
l’Ordre, à laquelle il joint une preuve qu’il est titulaire de
l’autorisation légale d’exercer la profession de dentiste
généraliste et, s’il y a lieu, de l’autorisation légale d’exer-
cer dans l’une des spécialités visées à l’article 1 ainsi
que le paiement des frais d’étude de son dossier, prescrits
conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26). Il joint égale-
ment une preuve que l’autorisation légale n’est soumise
à aucune restriction ou limitation.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54098

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ingénieurs
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession d’ingénieur hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre des ingénieurs
du Québec », adopté par le Conseil d’administration de
l’Ordre des ingénieurs du Québec, pourra être examiné
par l’Office des professions du Québec qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application
du paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), les autorisations légales d’exercer la
profession d’ingénieur hors du Québec qui donnent ouver-
ture au permis de l’Ordre des ingénieurs du Québec.

Selon l’Ordre des ingénieurs du Québec, ce règlement
n’a aucune incidence sur les entreprises, y compris
les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Céline Martineau, directrice des
affaires juridiques à l’Ordre des ingénieurs du Québec,
Gare Windsor, 1100, rue De La Gauchetière Ouest,
bureau 350, Montréal (Québec) H3B 2S2; numéro de
téléphone : 514 845-6141 poste 3155 ou 1 800 461-6141;
numéro de télécopieur : 514 840-2088.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel qui
a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres et
organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession d’ingénieur
hors du Québec qui donnent ouverture
au permis de l’Ordre des ingénieurs
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de l’Ordre des ingé-
nieurs du Québec, le permis d’exercer la profession
d’ingénieur délivré dans une autre province canadienne
ou un territoire canadien.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, la personne
titulaire d’un permis visé à l’article 1 en fait la demande
par écrit au secrétaire de l’Ordre, à laquelle elle joint
une preuve qu’elle est titulaire de ce permis ainsi que le
paiement des frais d’étude de son dossier, prescrits confor-
mément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26). Il joint en outre une preuve
que son permis n’est soumis à aucune restriction ou
limitation et produit une attestation récente de sa con-
duite professionnelle signée par l’autorité compétente.

Elle doit de plus réussir un examen imposé par l’Ordre
portant sur les aspects déontologiques, éthiques et juri-
diques liés à la pratique professionnelle de l’ingénieur
au Québec.
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3. Le comité exécutif décide si la personne a satisfait
à la condition prévue au second alinéa de l’article 2 et
l’en informe par écrit dans les 30 jours de sa décision.
En cas de refus, il informe la personne des conditions
auxquelles elle doit satisfaire pour obtenir le permis.

La personne peut demander à un comité formé par le
Conseil d’administration de l’Ordre, conformément au
paragraphe 2º de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions et composé de personnes autres que des membres
du comité exécutif, de réviser sa décision, à la condition
qu’elle en fasse la demande par écrit au secrétaire dans
les 30 jours de la réception de la décision du comité
exécutif.

La révision est effectuée dans les 60 jours qui suivent
la date de la réception de la demande.

Avant de prendre une décision, le comité doit permet-
tre à la personne de présenter ses observations. À cette
fin, le secrétaire de l’Ordre informe la personne de la
date, du lieu et de l’heure de la séance au cours de
laquelle sa demande sera examinée, au moyen d’un avis
écrit transmis au moins 15 jours avant la tenue de cette
séance. La personne qui désire être présente pour faire
ses observations doit en informer le secrétaire au moins
5 jours avant la date prévue pour la séance. La personne
peut cependant faire parvenir au secrétaire ses observa-
tions écrites en tout temps avant la date prévue pour
cette séance.

La décision du comité est définitive et doit être trans-
mise par écrit à la personne dans les 30 jours de la date à
laquelle elle a été rendue.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54089

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Opticiens d’ordonnances
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les autorisations léga-
les d’exercer la profession d’opticien d’ordonnances hors
du Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre
des opticiens d’ordonnances du Québec », dont le texte

apparaît ci-dessous, adopté par le Conseil d’administra-
tion de l’Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec,
pourra être examiné par l’Office des professions du
Québec qui pourra l’approuver, avec ou sans modifica-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application
du paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), les autorisations légales d’exercer la
profession d’opticien d’ordonnances hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre des opticiens
d’ordonnances du Québec.

Selon l’Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec,
ce règlement n’a aucune incidence sur les entreprises,
y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Gilles Nolet, secrétaire et directeur
des services professionnels, Ordre des opticiens d’ordon-
nances du Québec, 630, rue Sherbrooke Ouest, bureau 601,
Montréal (Québec) H3A 1E4, numéro de téléphone :
514 288-7542 ou 1 800 563-6345; numéro de téléco-
pieur : 514 288-5982.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel
qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, minis-
tres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession d’opticien
d’ordonnances hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre
des opticiens d’ordonnances du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donnent ouverture au permis délivré par l’Ordre
des opticiens d’ordonnances du Québec, les autorisations
légales d’exercer la profession d’opticien d’ordonnances
délivrées dans une autre province canadienne.
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